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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
La présente procédure est soumise à la loi sur l'asile dans sa teneur antérieure au 1er mars
2019 (cf. al. 1 des dispositions transitoires de la modification du 25 septembre 2015 de la
loi sur l'asile [RO 2016 3101]).

E. 1.2
Selon l'art. 31 LTAF (RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au
sens de l'art. 5 PA (RS 172.021). En particulier, les décisions rendues par le SEM
concernant l'asile et le renvoi - lesquelles n'entrent pas dans le champ d'exclusion de l'art. 32
LTAF - peuvent être contestées devant le Tribunal conformément à l'art. 33 let. d LTAF
(disposition applicable en vertu du renvoi de l'art. 105 LAsi [RS 142.31]). Le Tribunal est
donc compétent pour connaître du présent litige. Il statue de manière définitive (cf. art. 83
let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]).

E. 1.3
Les recourants ont qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (cf. art.
52 al. 1 PA) et le délai (cf. ancien art. 108 al. 1 LAsi, dans sa teneur en vigueur du 1er
janvier 2008 au 28 février 2019 [RO 2006 4745]) prescrits par la loi, le recours est
recevable.

E. 2
La requête des recourants tendant à ce qu'une enquête d'ambassade soit diligentée est
rejetée. En effet, la vérification souhaitée de l'existence d'une enquête anti-terroriste à
l'encontre du recourant ne pourrait pas avoir lieu dans le respect de la protection des
données personnelles de celui-ci prescrites par l'art. 97 LAsi, de sorte qu'elle est d'emblée
exclue. En outre, la vérification demandée de l'authenticité des extraits du livre du poste de
police de I._______ des (...) et (...) 2018 et de l'attestation du 5 mars 2019 des beaux-parents
du recourant s'avère inutile. En effet, l'éventuelle authenticité de ces pièces ne serait en rien
garante de la conformité à la réalité des affirmations des beaux-parents du recourant qu'elles
contiennent (cf. consid. 5.2 ci-après).

E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social



déterminé ou de leurs opinions politiques (art. 3 al. 1 LAsi). Sont notamment considérées
comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la
liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable (art.
3 al. 2 LAsi).

E. 3.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié (art. 7 al. 1 LAsi). La qualité de réfugié est vraisemblable, lorsque l'autorité
estime que celle-ci est hautement probable (art. 7 al. 2 LAsi). Ne sont pas vraisemblables
notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées,
qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière
déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 al. 3 LAsi).

E. 3.3
Des allégations sont vraisemblables, lorsque, sur les points essentiels, elles sont
suffisamment fondées (ou : consistantes), concluantes (ou : constantes et cohérentes) et
plausibles et que le requérant est personnellement crédible. Les allégations sont fondées,
lorsqu'elles reposent sur des descriptions détaillées, précises et concrètes, la vraisemblance
de propos généraux, voire stéréotypés étant généralement écartée. Elles sont concluantes,
lorsqu'elles sont exemptes de contradictions entre elles, d'une audition à l'autre ou avec les
déclarations d'un tiers (par ex. proche parent) sur les mêmes faits. Elles sont plausibles,
lorsqu'elles correspondent à des faits démontrés (en particulier aux circonstances générales
régnant dans le pays d'origine) et sont conformes à la réalité et à l'expérience générale de la
vie. La crédibilité du requérant d'asile fait défaut non seulement lorsque celui-ci s'appuie sur
des moyens de preuve faux ou falsifiés, mais encore s'il dissimule des faits importants, en
donne sciemment une description erronée, modifie ses allégations en cours de procédure ou
en rajoute de façon tardive et sans raison apparente ou s'il enfreint son obligation de
collaborer (cf. art. 8 LAsi). Quand bien même la vraisemblance autorise l'objection et le
doute, ceux-ci doivent toutefois paraître d'un point de vue objectif moins importants que les
éléments parlant en faveur de la probabilité des allégations. Lors de l'examen de la
vraisemblance des allégations de fait d'un requérant d'asile, il s'agit pour l'autorité de
pondérer les signes d'invraisemblance en dégageant une impression d'ensemble et en
déterminant, parmi les éléments militant en faveur ou en défaveur de cette vraisemblance,
ceux qui l'emportent (cf. ATAF 2015/3 consid. 6.5.1 ; 2012/5 consid. 2.2).

E. 3.4
Selon la jurisprudence, l'asile n'est pas accordé en guise de compensation à des préjudices
subis, mais sur la base d'un besoin avéré de protection. La reconnaissance de la qualité de
réfugié au sens de l'art. 3 LAsi implique, par conséquent, l'existence d'un besoin de
protection actuel, sur la base de la situation prévalant au moment de la décision (ou, sur
recours, au moment du prononcé de l'arrêt).

E. 3.4.1
S'agissant des personnes ayant subi une persécution avant la fuite de leur pays, un risque
sérieux et concret de répétition de la persécution subie est présumé en l'absence de
possibilité de refuge interne. Cette présomption est renversée en cas de rupture du lien de
causalité temporel (départ du pays après un laps de temps de plus de six à douze mois, sauf
si des motifs objectifs plausibles ou des raisons personnelles peuvent expliquer un départ
différé ; cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.2.1) ou matériel (changement objectif de



circonstances ; cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.2.2).

E. 3.4.2
La crainte face à de sérieux préjudices (autrement dit : face à une persécution) à venir, telle
que comprise à l'art. 3 LAsi, contient un élément objectif, au regard d'une situation ancrée
dans les faits, et intègre également dans sa définition un élément subjectif. Sera reconnu
comme réfugié, celui qui a de bonnes raisons, c'est-à-dire des raisons objectivement
reconnaissables pour un tiers (élément objectif), de craindre (élément subjectif) d'avoir à
subir selon toute vraisemblance et dans un avenir prochain une persécution. Sur le plan
subjectif, il doit être tenu compte des antécédents de l'intéressé, notamment de l'existence de
persécutions antérieures, et de son appartenance à un groupe ethnique, religieux, social ou
politique l'exposant plus particulièrement à de telles mesures ; en particulier, celui qui a
déjà été victime de mesures de persécution a des raisons objectives d'avoir une crainte
(subjective) plus prononcée que celui qui en est l'objet pour la première fois. Sur le plan
objectif, cette crainte doit être fondée sur des indices concrets qui peuvent laisser présager
l'avènement, dans un avenir peu éloigné et selon une haute probabilité, de mesures
déterminantes selon l'art. 3 LAsi. Il ne suffit pas, dans cette optique, de se référer à des
menaces hypothétiques, qui pourraient se produire dans un avenir plus ou moins lointain.
En ce sens, doivent être prises en considération les conditions existant dans le pays d'origine
au moment de la décision sur la demande d'asile, respectivement sur le recours interjeté
contre un refus d'asile, mais non les déductions ou les intentions du candidat à l'asile. Ainsi,
la crainte d'une persécution future n'est objectivement fondée que si, placée dans les mêmes
conditions, une personne douée d'une sensibilité normale aurait des raisons objectivement
reconnaissables de craindre, selon toute vraisemblance, d'être victime d'une persécution à
tel point que l'on ne saurait exiger d'elle qu'elle rentre dans son pays (cf. ATAF 2011/50
consid. 3.1.1 ; 2010/57 consid. 2.5 ; 2010/44 consid. 3.3).

E. 3.5.1
Dans son arrêt de référence E-1866/2015 du 15 juillet 2016, le Tribunal a procédé à une
analyse de la situation des ressortissants sri-lankais qui retournent dans leur pays d'origine
et a estimé que toute personne susceptible d'être considérée comme représentant une
menace pour la résurgence éventuelle du séparatisme tamoul doit se voir reconnaître, dans
certaines conditions, une crainte objectivement fondée de préjudices futurs au sens de l'art.
3 LAsi. A ce titre, il a retenu, d'une part, des éléments susceptibles de constituer des
facteurs de risque dits forts, qui suffisent en général, à eux seuls, pour admettre l'existence
d'une telle crainte tels que notamment l'inscription sur la « Stop List » utilisée par les
autorités sri-lankaises à l'aéroport de G._______, des liens présumés ou supposés avec les
LTTE et un engagement particulier pour des activités politiques en exil contre le régime,
dans le but de ranimer le mouvement des séparatistes tamouls. D'autre part, le Tribunal a
défini des facteurs de risque dits faibles, qui à eux seuls et pris séparément, n'apparaissent
pas comme déterminants, mais dont le cumul est de nature à augmenter le danger encouru
par les ressortissants d'être interrogés et contrôlés à leur retour au Sri Lanka, voire d'établir
dans certain cas une réelle crainte de persécution future déterminante en matière d'asile. Le
retour au Sri Lanka sans document d'identité, le renvoi forcé ou le rapatriement par
l'intermédiaire de l'Organisation Internationale pour les Migrations, comme l'existence de
cicatrices visibles, constituent notamment de tels facteurs de risque faibles.

E. 3.5.2



Dans son arrêt E-557/2017 du 17 juillet 2019 consid. 6.3 in fine, le Tribunal n'a pas exclu
que les membres de la communauté musulmane au Sri Lanka aient alors fait l'objet d'une
surveillance et d'un contrôle intensifiés par les forces de sécurité sri-lankaises dans le
contexte des arrestations de partisans de la terreur islamiste et des mesures d'enquête. Il a
toutefois nié la pertinence en matière d'asile de tels contrôles généraux menés dans le cadre
d'enquêtes (consid. 6.3 et jurisp. cit.). Il a également nié que les Sri Lankais appartenant à la
communauté religieuse musulmane formaient un groupe à risque accru de persécution
(consid. 7.2).

E. 4
En l’occurrence, le recourant ne prétend pas avoir apporté une quelconque forme de soutien
au terrorisme islamiste. Il n’en demeure pas moins que l’appréciation du SEM sur le
caractère légitime des mesures d’instruction prises par les autorités sri-lankaises à
l’encontre de celui-ci en (…) 2015 et (…) 2016 dans le cadre de la lutte contre le terrorisme
ainsi que sur l’absence d’intensité suffisante au regard de l’art. 3 LAsi des désagréments
prétendument subis par les recourants dans ce contexte est fondée. Des menaces auraient
certes été proférées par des agents du CID à l’encontre du recourant lors du bref
interrogatoire de celui-ci en (…) 2016 ainsi qu’à l’encontre de son épouse par trois
personnes dans le courant du même mois. Elles ne conduisent toutefois pas à retenir que les
recourants ont été exposés à une pression psychique insupportable au sens de la disposition
précitée. Ainsi, il convient de confirmer qu’ils n’ont pas subi de sérieux préjudice au sens
de l’art. 3 LAsi en lien de causalité avec leur départ du Sri Lanka le (…) 2016.

E. 5.1
Il reste à déterminer si c’est à bon droit que le SEM a considéré que la crainte des
recourants d’être exposés à de sérieux préjudices à leur retour au Sri Lanka n’était pas
objectivement fondée au sens de l’art. 3 LAsi.

E. 5.2
Les recourants ont nouvellement allégué l’enlèvement du (…) au (…) 2018 de V._______,
confondu avec son beau-frère, le recourant (cf. Faits let. E.). Toutefois, le premier était
vraisemblablement muni d’un document de voyage à son retour le (…) 2018 au Sri Lanka
depuis S._______, de sorte que sa prétendue confusion par les autorités sri-lankaises avec le
second est d’emblée improbable. En outre, l’ajout de ces allégués de faits au stade du
recours, presqu’une année après le prétendu enlèvement, est
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principe quotidiens avec sa mère. Leur caractère tardif constitue un indice supplémentaire
en défaveur de leur vraisemblance. Surtout, selon la plainte du (…) 2019 dudit beau-frère
(produite le 17 juillet 2019 en copie et le 21 février 2023 en original ; cf. Faits let. M. et P.),
l’enlèvement aurait eu lieu le (…) 2019, mais non du (…) au (…) 2018 comme mentionné
dans les extraits du livre du poste de police de I._______ des (…) et (…) 2018 (cf. Faits let.
E.). L’absence de concordance de ces pièces au sujet de la date de cet enlèvement permet de
conclure que celui-ci n’a pas eu lieu, que ces pièces ont été confectionnées avec la
participation de la belle-famille du recourant pour les seuls besoins de la présente cause et
qu’elles sont donc dénuées de valeur probante. Il n’y a pas non plus lieu d’accorder de
valeur probante à l’attestation du 5 mars 2019 des beaux-parents du recourant, compte tenu
de l’absence de précision des indications fournies par ceux-ci au sujet des visites
domiciliaires reçues et de la mention de l’enlèvement précité, jugé inexistant. Dans ces



circonstances, lesdites allégations en lien avec l’enlèvement par erreur du beau-frère du
recourant et aux visites domiciliaires reçues par les beaux-parents de celui-ci sont dénuées
de vraisemblance au sens de l’art. 7 LAsi et leur ajout au stade du recours altère la
crédibilité personnelle des recourants.

E. 5.3
Le comportement que le recourant a prêté aux agents du CID, à savoir avoir procédé à son
interrogatoire en (…) 2016 au domicile de son épouse de manière plutôt routinière et
informelle, sans fouille ni perquisition préalables, l’avoir convoqué à se présenter à leur
siège à Colombo à l’issue de cet entretien (plutôt que l’arrêter immédiatement pour un
interrogatoire dans leurs locaux après une perquisition), avoir laissé s’écouler plusieurs
jours avant leur intervention à son domicile suite à son refus de se rendre à cette
convocation, avoir quitté son domicile à l’issue de cette intervention infructueuse sans mise
de celui-ci et de ses occupants sous surveillance et n’avoir pas inscrit son nom sur une liste
d’alerte (« Stop List ») qui aurait permis son arrestation au poste de contrôle de sortie de
l’aéroport international de Colombo, ne coïncide pas avec un travail efficace attendu d’une
autorité de police spécialisée dans le cadre d’une enquête menée à l’encontre d’une
personne prétendument suspectée d’appartenance au terrorisme islamiste. L’argument des
recourants selon lequel l’adhésion à une organisation terroriste étrangère n’était pas
constitutive d’un délit à l’époque au Sri Lanka ne permet pas d’expliquer l’absence
d’efficacité des mesures d’investigation qui auraient été menées contre le recourant. En
outre, les allégations de celui-ci relatives à la manière dont il avait été
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diamétralement opposées d’une audition à l’autre (cf. Jurisprudence et informations de la
Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 1993 no 3). En effet, il a prétendu
tantôt avoir écrit à la demande des agents du CID le nom de l’officier devant lequel il devait
se présenter dans les deux semaines (cf. pce A ch. 7.01 p. 9 et 7.02 p.10), tantôt s’être vu
remettre par ceux-ci un bout de papier sur lequel ils avaient inscrit le nom de cet officier, la
date et l’heure de la convocation (cf. pce A12 rép. 58 p. 9, 70 et 94). De surcroît, ses
allégations sur la poursuite de son séjour au domicile de son épouse, malgré qu’il ait
d’emblée exclu de se rendre à cette convocation, et sur le report d’approximativement trois
mois de l’organisation de son départ du Sri Lanka pour la Suisse avec sa famille, qui plus
est à l’initiative de son beau-frère, R._______, ne sont pas cohérentes avec celles sur sa
crainte d’être torturé par le CID à l’origine de son refus de se rendre à cette convocation.
Cette appréciation est d’autant plus fondée que le recourant était en possession d’un visa de
résidence aux J._______ valable jusqu’au (…) 2017 qui lui aurait permis de quitter sans
délai son pays sitôt la convocation signifiée et d’organiser ultérieurement une réunification
familiale à M._______. Enfin, tout porte à croire que, contrairement à ses allégations, il a
conservé son passeport, entretemps arrivé à échéance. Ses allégations sur l’absence de
souvenir quant à la conservation ou non d’une copie de ce document avant la destruction de
celui-ci préalablement au dépôt, le (...) 2016, de sa demande d’asile (cf. pce A12 rép. 9 à
13) ne sont pas crédibles. En effet, la copie produite le 20 mars 2023 (cf. Faits let. Q.) a
nécessairement été faite sciemment par le recourant après son entrée en Suisse compte tenu
du sceau d’entrée à l’aéroport de T._______ du (…) 2016 apposé en page (…). Au vu de ce
qui précède, les allégations des recourants sur le refus du recourant de se rendre à une
convocation au siège du CID à Colombo dans le courant du mois de (…) 2016 ne sont pas
vraisemblables au sens de l’art. 7 LAsi.



E. 5.4
Pour ces raisons, le Tribunal partage l’appréciation du SEM, selon laquelle les recourants
ne rendent pas vraisemblable au sens de l’art. 7 LAsi que le recourant était dans le
collimateur des autorités sri-lankaises au moment de son départ du Sri Lanka le (…) 2016
par l’aéroport international de Colombo, muni de son passeport. Pour le reste, comme
l’identité du recourant n’était pas inscrite sur la « Stop List » à son départ du Sri Lanka (qui
plus est postérieur d’approximativement cinq mois à son prétendu refus de se rendre à la
convocation), il n’y a aucune raison de croire que son identité aurait entretemps été inscrite
sur cette liste. Il n’a pas subi de sérieux préjudice en relation avec ses activités

E-1416/2019 Page 18 professionnelles dans le secteur (…) exercées entre 2010 et 2016 en
K._______ et (…), malgré ses nombreux séjours au Sri Lanka durant cette même période
(cf. Faits let. Q. et consid. 4 ci-avant). Il a allégué que c’était son séjour pour raisons
professionnelles en K._______ en 2011 et 2012 qui avait été à l’origine de contrôles de
sécurité de routine à son retour au Sri Lanka en (…) 2015 et (…) 2016. Or, il a lui-même
mis en évidence que ses connaissances acquises dans ce pays dans le cadre de ces activités
professionnelles n’étaient alors déjà plus d’actualité (cf. pce A12 rép. 103). Dans ces
circonstances, il n’y a pas d’indices concrets qui peuvent laisser présager qu’en cas de
retour au Sri Lanka plus de dix ans après son séjour en K._______ et plus de sept ans après
la cessation de ses activités professionnelles dans le secteur (…) et son dernier séjour (…),
il serait exposé à des mesures déterminantes selon l'art. 3 LAsi en lien avec des suspicions
infondées qui reposeraient sur lesdites activités. Il n’y a pas lieu d’admettre que le profil du
recourant aurait gagné en intérêt pour les autorités sri-lankaises suite aux attentats de
Pâques 2019, puisqu’il séjourne en Suisse depuis le (…) 2016. Il n’explique pas en quoi sa
participation à une manifestation le (…) 2019 à X._______, apparemment pour dénoncer
l’amalgame djihadisme-islam au Sri Lanka suite à ces attentats en revendiquant que l’EIIL
est un ennemi de l’islam (cf. Faits let. M.), pourrait être de nature à lui porter préjudice à
son retour dans ce pays. Pour le reste, les recourants ne prétendent pas avoir entretenu un
quelconque lien que ce soit avec les LTTE ou avec une quelconque organisation terroriste
islamiste.

E. 5.5
Au vu de ce qui précède, il y a lieu de confirmer que la crainte des recourants d’être exposés
à de sérieux préjudices à leur retour au Sri Lanka n’est pas objectivement fondée au sens de
l’art. 3 LAsi.

E. 6
Il s’ensuit que le recours doit être rejeté, en tant qu'il conteste le refus de la reconnaissance
de la qualité de réfugié et le rejet de la demande d'asile, et la décision attaquée confirmée
sur ces points.

E. 7.1
Lorsqu'il rejette la demande d’asile, le SEM prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse
et en ordonne l’exécution ; ce faisant, il tient compte du principe de l’unité de la famille (cf.
art. 44 in initio LAsi).
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E. 7.2



En l'occurrence, aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant réalisée (cf. art. 32
de l'ordonnance 1 sur l'asile du 11 août 1999 [OA 1, RS 142.311]), le Tribunal est tenu, de
par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 8
Selon l'art. 83 al. 1 LEI (applicable par le renvoi de l'art. 44 LAsi), le SEM décide
d'admettre provisoirement l'étranger si l'exécution du renvoi ou de l'expulsion n'est pas
possible, n'est pas licite ou ne peut être raisonnablement exigée. A contrario, l'exécution du
renvoi est ordonnée lorsqu'elle est licite, raisonnablement exigible, et possible.

E. 9.1
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l’étranger dans son Etat d’origine ou de
provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 83 al. 3 LEI).

E. 9.2
L’exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international
public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu’aucun autre
Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l’accueillir ; il s’agit
d’abord de l’étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d’exclusion de l’asile (cf.
art. 5 al. 1 LAsi ; cf. aussi art. 33 al. 1 de la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut
des réfugiés [RS 0.142.30]), et ensuite de l’étranger pouvant démontrer qu’il serait exposé à
un traitement prohibé par l’art. 3 CEDH ou encore l’art. 3 de la Convention du 10 décembre
1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
(ci-après : Conv. torture, RS 0.105).

E. 9.3
En l'espèce, l'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de
l’art. 5 LAsi. Comme exposé plus haut, les recourants ne rendent pas vraisemblable qu’en
cas de retour dans leur pays d’origine, ils seraient exposés à de sérieux préjudices au sens de
l’art. 3 LAsi.

E. 9.4
Il sied ensuite d’examiner si l’exécution du renvoi contrevient à l’art. 3 CEDH ou à l’art. 3
Conv. torture.

Conformément à la jurisprudence, un renvoi n’est pas prohibé par le seul fait que, dans le
pays de destination, des violations de l’interdiction de la torture, des peines ou traitements
inhumains ou dégradants doivent être constatées ; une simple possibilité de subir des
mauvais traitements ne suffit pas. Il faut au contraire que la personne qui invoque cette
disposition
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des motifs sérieux et avérés, d'être victime de tortures ou encore de traitements inhumains
ou dégradants en cas de renvoi dans son pays. Il en ressort qu'une situation de guerre, de
guerre civile, de troubles intérieurs graves ou de tension grave accompagnée de violations
des droits de l'homme ne suffit en principe pas (hormis des cas exceptionnels de violence
d'une extrême intensité) à justifier la mise en œuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH,
tant que la personne concernée ne peut rendre hautement probable qu'elle serait visée
personnellement – et non pas simplement du fait d'un hasard malheureux – par des mesures



incompatibles avec la disposition en question (cf. ATAF 2014/28 consid. 11 ; 2012/31
consid. 7.2.2).

En l’occurrence, pour les raisons déjà exposées (cf. consid. 4 et 5), les recourants ne
démontrent pas à satisfaction de droit qu'il existerait pour eux un risque réel, fondé sur des
motifs sérieux et avérés, d'être victimes de torture ou encore d'un traitement inhumain ou
dégradant au sens de l'art. 3 CEDH ou de l’art. 3 Conv. torture en cas d'exécution du renvoi
dans leur pays d'origine.

E. 9.5
Au vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi des recourants sous forme de refoulement ne
transgresse aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle
s'avère licite au sens de l’art. 83 al. 3 LEI a contrario.

E. 10.1
Selon l’art. 83 al. 4 LEI, l’exécution de la décision ne peut pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l’expulsion de l’étranger dans son pays d’origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale.
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E. 10.2.1
Cette disposition s’applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux
étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu’ils ne sont
pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre, de guerre civile ou
de violence généralisée, et ensuite aux personnes pour qui un retour reviendrait à les mettre
concrètement en danger, notamment parce qu’elles ne pourraient plus recevoir les soins
dont elles ont besoin (cf. ATAF 2011/50 consid. 8.2 et 8.3 ; voir aussi ATAF 2014/26
consid. 7.3 à 7.10).

E. 10.2.2
Selon une jurisprudence constante, l'exécution du renvoi des personnes en traitement
médical en Suisse ne devient inexigible que dans la mesure où, à leur retour dans leur pays
d'origine ou de provenance, elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels garantissant
des conditions minimales d'existence. Par soins essentiels, il faut entendre les soins de
médecine générale et d'urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine
(cf. JICRA 2003 no 24 consid. 5b ; ATAF 2011/50 consid. 8.3). Cette définition des soins
essentiels tend en principe à exclure les soins avancés relativement communs et les soins
coûteux, les soins devant consister en principe en des actes relativement simples, limités
aux méthodes diagnostiques et traitements de routine relativement bon marché ; les soins
vitaux ou permettant d’éviter d’intenses souffrances demeurent toutefois réservés (cf.
GABRIELLE STEFFEN, Soins essentiels, Un droit fondamental qui transcende les
frontières ?, Bâle 2018, p. 150 ss). En effet, l'art. 83 al. 4 LEI est une disposition
exceptionnelle tenant en échec une décision d'exécution du renvoi, et ne saurait être
interprété comme une norme qui comprendrait un droit de séjour lui-même induit par un
droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à la
maintenir, au simple motif que les structures de soins et le savoir-faire médical dans le pays
d'origine ou de destination de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé que l'on trouve en
Suisse. Sont déterminants, d’une part, la gravité de l'état de santé et, d'autre part, l'accès à



des soins essentiels. Ainsi, l'exécution du renvoi demeure raisonnablement exigible si les
troubles physiologiques ou psychiques ne peuvent être qualifiés de graves, à savoir s'ils ne
sont pas tels que, en l'absence de possibilités de traitement adéquat, l'état de santé de
l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une manière certaine à la
mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable, et notablement plus
grave de son intégrité physique à son retour au pays. De même, l'exécution du renvoi est
raisonnablement
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assuré dans le pays d'origine ou de provenance. Il pourra s'agir, cas échéant, de soins
alternatifs à ceux prodigués en Suisse, qui – tout en correspondant aux standards du pays
d'origine – sont adéquats à l'état de santé de l'intéressé, fussent-ils d'un niveau de qualité,
d'une efficacité de terrain (ou clinique) et d'une utilité (pour la qualité de vie) moindres que
ceux disponibles en Suisse ; en particulier, des traitements médicamenteux (par exemple
constitués de génériques) d'une génération plus ancienne et moins efficaces peuvent, selon
les circonstances, être considérés comme adéquats (cf. ATAF 2011/50 consid. 8.3 ; voir
aussi ATAF 2014/26 consid. 7.3 à 7.10).

E. 10.3
S’agissant du Sri Lanka, il est notoire que, depuis la fin de la guerre entre l’armée
gouvernementale et les LTTE, en mai 2009, ce pays ne connaît plus une situation de guerre,
de guerre civile ou de violence généralisée qui permettrait d'emblée – et indépendamment
des circonstances du cas d'espèce – de présumer, à propos de tous les ressortissants du pays,
l'existence d'une mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEI (cf. arrêt de référence
du Tribunal E-1866/2015 du

E. 10.4
Il n’y a pas de motifs personnels de mise en danger concrète des recourants en cas de renvoi
de ceux-ci au Sri Lanka dans la province du Centre.

E. 10.4.1
En effet, bien que cela ne soit pas décisif, des facteurs favorables à leur réinstallation dans
cette province sont présents. En effet, comme l’a relevé le SEM, les époux E._______
disposent d’un réseau familial sur place et bénéficient de formations et d’expériences
professionnelles, qui
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l’international concernant le recourant. En outre, ils sont (…).

E. 10.4.2
En outre, le renvoi des recourants dans la province du Centre ne met aucun d’eux
concrètement en danger pour cas de nécessité médicale.

L’argument des recourants quant à l’inexigibilité de l’exécution de leur renvoi en l’absence
d’accès au suivi que nécessiteraient les troubles de santé psychologiques des enfants
C._______ et D._______ tombe à faux. En effet, la nécessité d’un traitement médical à
raison d’un trouble de santé de l’un ou l’autre de ces enfants n’est pas établie (cf. art. 26a al.
3 LAsi).

Quant à B._______, elle est atteinte d’une anémie provoquée par des ménométrorragies
(soit des hémorragies survenant pendant et en dehors des menstruations) nécessitant des



perfusions régulières de fer et la pose d’un dispositif intra-utérin (…) selon les attestations
médicales des 15 septembre 2022, 5 et 11 janvier 2023. Son suivi gynécologique avec la
pose d’un dispositif intra-utérin hormonal ou la prescription d’un contraceptif hormonal et
des perfusions de fer pourra vraisemblablement être poursuivi au Sri Lanka. Il s’agit en
effet de soins médicaux de base et courants aux fins de la planification familiale (cf.
FP2020 Commitment, Update Questionnaire 2018-2019 Sri Lanka, 20 mai 2022 p. 2 de
l’annexe, en ligne sur : https://fp2030.org/sri-lanka [consulté le 15.5.2023]). Pour ce qui a
trait à la fibromyalgie et à la dépression sévère que présente également B._______,
l’attestation médicale du 21 février 2023 ne contient d’indication ni quant au traitement
nécessaire et adéquat entrepris et à entreprendre ni quant aux pronostics. Il ressort
uniquement de l’anamnèse figurant dans l’attestation médicale du 15 septembre 2022 que la
fibromyalgie était traitée par la prise d’un antidépresseur et d’un anxiolytique. Partant, les
pièces médicales produites sont impropres à conduire le Tribunal à qualifier ces troubles
(fibromyalgie et dépression sévère) de graves au sens de la jurisprudence (cf. consid. 10.2.2
ci-avant), à savoir susceptibles d’engendrer, en l'absence de possibilités de traitement
adéquat, une dégradation très rapide de l’état de santé de B._______ au point de conduire
d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse,
durable, et notablement plus grave de son intégrité physique ou psychique. En tout état de
cause, des soins essentiels pour ces troubles (suivi médical, médicaments psychotropes et
antalgiques) sont disponibles dans la province du Centre, y compris à I._______ (…) (cf.
https://[...]). Pour parer à la pénurie ponctuelle de médicaments, faire face dans un premier
temps
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interruption du traitement médical et médicamenteux à son retour au Sri Lanka, B._______
pourra solliciter auprès de l’autorité cantonale en charge de l’ exécution de son renvoi
l’octroi d’une aide au retour médicale qui peut prendre la forme d’une réserve de
médicaments ou d’un forfait consacré aux prestations médicales (cf. art. 93 al. 1 let. d LAsi
et art. 75 et art. 77 de l’ordonnance 2 sur l’asile du 11 août 1999 [RS 142.312, OA 2]).

E. 10.4.3
Enfin, le degré d’intégration des recourants en Suisse n’est pas décisif. En effet, les époux
E._______ étant des adultes, leur degré d’intégration en Suisse n'entre pas dans les critères
prévus par l'art. 83 al. 4 LEI pour l'octroi d'une admission provisoire (cf. ATAF 2020 VI/9
consid. 10.2 ; 2014/26 consid. 7.6 et 7.9 - 7.10 ; 2009/52 consid. 10.3 ; JICRA 2006 no 13
consid. 3.5). Quant aux enfants C._______ et D._______, elles sont âgées respectivement
de (…). Elles se trouvent à un âge où elles peuvent encore aisément s’adapter à un
changement d’environnement (cf. ATAF 2015/30 consid. 7.2 ; 2009/51 consid. 5.6 ;
2009/28 consid. 9.3.2). Les recourants ne prétendent d’ailleurs, à raison, pas le contraire.

E. 10.5
Au vu de ce qui précède, l’exécution du renvoi s’avère raisonnablement exigible (cf. art. 44
LAsi, art. 83 al. 4 LEI a contrario). 11. Enfin, les recourants sont en possession de
documents suffisants pour rentrer dans leur pays ou, à tout le moins, sont en mesure
d'entreprendre toute démarche nécessaire auprès de la représentation de leur pays d'origine
en vue de l'obtention de documents de voyage leur permettant de quitter la Suisse (cf. art. 8
al. 4 LAsi). L'exécution du renvoi ne se heurte donc pas à des obstacles insurmontables
d'ordre technique et s'avère également possible au sens de l’art. 83 al. 2 LEI a contrario (cf.



ATAF 2008/34 consid. 12). 12. Il s’ensuit que le recours doit être également rejeté, en tant
qu’il conteste la décision d’exécution du renvoi, et la décision attaquée confirmée sur ce
point.
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leur paiement accordée aux recourants par décision incidente du 28 mars 2019 de la juge
alors en charge de l’instruction (cf. Faits let. F.). 13.2 Les recourants ayant succombé dans
leurs conclusions, le Tribunal doit verser à leur mandataire d’office une indemnité à titre
d'honoraires et de débours pour les frais nécessaires occasionnés par le litige (cf. ancien art.
110a LAsi, art. 8 al. 2 FITAF en relation avec l’art. 12 FITAF). En l’absence de dépôt d’un
décompte de prestations, elle est fixée sur la base du dossier (cf. art. 14 FITAF). Sont ainsi
retenus 9 heures de travail au tarif horaire de 220 francs (hors TVA) et 128,60 francs de
frais de port ainsi que de photocopies, auxquels s’ajoutent la TVA. L’indemnité est ainsi
arrêtée ex aequo et bono à 2’270 francs.

(dispositif page suivante)
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E. 11
Enfin, les recourants sont en possession de documents suffisants pour rentrer dans leur pays
ou, à tout le moins, sont en mesure d'entreprendre toute démarche nécessaire auprès de la
représentation de leur pays d'origine en vue de l'obtention de documents de voyage leur
permettant de quitter la Suisse (cf. art. 8 al. 4 LAsi). L'exécution du renvoi ne se heurte
donc pas à des obstacles insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible au
sens de l'art. 83 al. 2 LEI a contrario (cf. ATAF 2008/34 consid. 12).

E. 12
Il s'ensuit que le recours doit être également rejeté, en tant qu'il conteste la décision
d'exécution du renvoi, et la décision attaquée confirmée sur ce point.

E. 13.1
Il n'est pas perçu de frais de procédure, vu la dispense de leur paiement accordée aux
recourants par décision incidente du 28 mars 2019 de la juge alors en charge de l'instruction
(cf. Faits let. F.).

E. 13.2
Les recourants ayant succombé dans leurs conclusions, le Tribunal doit verser à leur
mandataire d'office une indemnité à titre d'honoraires et de débours pour les frais
nécessaires occasionnés par le litige (cf. ancien art. 110a LAsi, art. 8 al. 2 FITAF en relation
avec l'art. 12 FITAF). En l'absence de dépôt d'un décompte de prestations, elle est fixée sur
la base du dossier (cf. art. 14 FITAF). Sont ainsi retenus 9 heures de travail au tarif horaire
de 220 francs (hors TVA) et 128,60 francs de frais de port ainsi que de photocopies,
auxquels s'ajoutent la TVA. L'indemnité est ainsi arrêtée ex aequo et bono à 2'270 francs.
(dispositif page suivante)

E. 15
juillet 2016 consid. 13).

L'exécution du renvoi vers la province du Centre dont proviennent les recourants est en
principe raisonnablement exigible (cf. ATAF 2011/24 consid. 13.3 ; arrêts du Tribunal



E-1467/2020 du 26 mai 2023 consid. 9.3.2 ; E-6891/2017 du 14 septembre 2020 consid.
13.3).

Il convient de tenir compte dans l’examen individuel et concret d’une éventuelle mise en
danger concrète pour cas de nécessité médicale des répercussions de la crise économique au
Sri Lanka sur le système de santé (cf. arrêt de référence du Tribunal E-737/2020 du 27
février 2023 consid. 10.2, spéc. 10.2.5 et 10.2.6).
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